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Nous regardons la négociation d'un traité amical avec les Cris et les Sauteux
du Nord-Ouest, pour la cession du territoire, comme une nouvelle garantie de la conti-
nuation des bonnes relations qui ont existé jusqu'ici avec les tribus sauvages de cette
vaste région.

Nous apprenons avec beaucoup de satisfaction que Votre Excellence a eu, dans
le cours de l'été dernier, le plaisir et l'av:ntage de visiter une très-grande partie de la
province d'Ontario, y compris tout le littoral de la baie Georgienne et du lac Supérieur;
que ce voyage officiel a permis à Votre Excellence de se former une meilleure idée de
la grande étendue de pays comparativement bien peuplée et de celle qui est encore
presque complètement à l'état primitif; et que Votre Excellence a partout été reçue
de la manière la plus empressée, et a pu voir avec satisfaction l'esprit d'entreprise, le
contentement et la loyauté qui -se manifestaient partout.

Nous sommes heureux d'apprendre que nous aurons à nous occuper d'une me-
sure pour la création d'une Cour Suprmêie,-la nécessité d'une pareille mesure étant
devenue, chaque année, de plus on plus évidente, depuis l'organisation de la Confédé-
ration; et nous reconnaissons qu'elle est essentielle à notre système de jurisprudence
et au règlement des questions constitutionuelles.

Nous sommes bien aise de voir que nous serons appelés à étudier un bill con.
cernant l'importante question de la faillite.

Nous donnerons notre plus sérieuse attention aux mesures qui nous seront
soumises pour la réorganisation du gouvernement du Nord-Ouest, et la refonte des lois
concernant cette partie <lu pays,-pour Fétablissement d'une loi générale d'assurance,
-et au sujet des droits Ide propriété littéraire.

Nous recevons avec plaisir l'infbrmation que des progrès satisfaisants ont été
faits dans l'exploration de la route du chemin de fer Canadien du Pacifique, et que
des mesures ont été prises pour assurer la prompte construction de l'embranchement
de la baie Georgienne, et pour établir une correspondance* avec le réseau des chemins
de for de l'est; et nous épronvons beaucoup de satisfaction à apprendre que les études
du chemin entre le lac iSupérieur et Port Garry, seront prêtes dans quelques jours et
fourniront des renseignements d'après lesquels des soumissions pourront être deman-,
dées pour la construction des parties est et ouest <le cette section, de manière à
atteindre les eaux navigables'de l'intérieur.

Nous sommes heureux de croire avec Votre Excellence que, nonobstant la
dépression commerciale générale qui s'est fait sentir sur tout le continent, le commerce
du Canada est sain et solide, et que la réduction que nous avons eu à subir dans quel-
ques branches d'industrie, l'année dernière, n'a pas été plus considérable qu'on ne
devait naturellement s'y attendre.

Nous serons bien aises de recevoir les documents qui doivent nous être soumis
à l'égard des troubles du Nord-Ouest, et touchant les négociations (lui ont eu lieu entre
le gouvernement fédéral et celui de la Oolombie Britannique au sujet du chemin de fer
du Pacifique.

Nouas apprenons avec satisfaiction que des mesures ont été prises, durant la
vacance, pour amener un effort commun (le la part des différentes provinces et de la
Puissance, dans le but d'attirer l'imnigration d'Europe, sous la direction générale
d'employés fédéraux, etj nous espérons qu'il en résultera une plus grande efficacité et
une economie notable dans cette branche du service civil.

Nous assurons Votre Excellence que noua ferons tous nos efforts pour justifier
la confiance qu'Elle veut bien manifester en notre prudence, notre habileté et notre
patriotique dévouement aux grands intéréts publics qui nous sont confiés ; et nous
nous joignons à Votre Exce.llence dans la prière qu'Elle fait à la divine Providence
de bénir nos travaux.

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue unanime-

ment dans l'affirmative.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Géné-

ral par ceux des membres du Sénat qui sont membres du Conseil Privé,


